Femmes et logement au Québec

Les femmes, toujours plus touchées par les problèmes de logement….

Les données des derniers recensements concernant les femmes et le logement ont systématiquement démontré que les femmes éprouvent de plus grands problèmes de logement que les hommes. En effet, être femme au Québec veut souvent dire être locataire. Et lorsqu’on est femme et locataire, il est malheureusement très probable qu’on aura de grandes difficultés à se trouver un logement de qualité à un prix qu’on pourra se payer. Les statistiques du recensement de 2006 ne font malheureusement pas exception.
Femmes et davantage locataires

Sur les 3 189 345 ménages que comptent le Québec, 1 887 080 ont un homme comme principal soutien financier et 1 302 265 une femme. 

Or, quand c’est un homme qui est le principal soutien financier, le ménage a 32,6 % de chances d’être locataire. Quand c’est une femme, ce pourcentage monte à 50,2 %. La différence n’est pas beaucoup moins grande si on exclut les ménages dont le principal soutien financier est âgé de 65 ans et plus. Dans ce dernier cas, le pourcentage de locataires est de 33,6 % chez les hommes et de 49,1 % chez les femmes. Bref, ce n’est pas qu’une question de générations et de retards historiques. Les jeunes femmes sont dans la même situation que leur grand-mère! 

Parmi l’ensemble des ménages locataires, 51,6 % ont une femme comme principal soutien financier. Chez les ménages propriétaires, cette proportion n’est que de 33,7 %. À noter cependant que ce pourcentage est en progression constante, puisqu’il est passé de 20,0 % en 1991, à 27,3 % en 1996 et 29,8 % en 2001 avant d’atteindre le niveau actuel. 
Plus de difficultés pour les femmes

Les différences se font par ailleurs sentir au sein même des ménages locataires. Parmi les ménages locataires eux-mêmes, le revenu médian des hommes est de 33 303 $, alors que celui des femmes est de 25 814 $. Ainsi, le revenu médian des ménages ayant une femme comme principale source de revenu est inférieur de 7500 $ par année à celui des hommes. C'est ce qui explique que le pourcentage de locataires consacrant un pourcentage trop élevé de leur revenu au loyer soit plus élevé chez les femmes. 
La différence de revenu se répercute sur le nombre et le pourcentage de ménages locataires consacrant plus de 30 % de leur revenu pour se loger. Payer plus de 30% de son revenu pour se loger, ça veut dire couper sur toutes ses autres dépenses pour arriver à payer son loyer puisque le loyer est la première chose que les gens payent à chaque mois, contrairement à la croyance populaire que la majorité des locataires ne paient jamais leurs loyers et ne se font jamais expulser pour cela.  Après avoir payé le loyer le 1er du mois, il ne reste presque plus rien. Pour réussir à payer les autres dépenses telles la nourriture, les vêtements, les médicaments, le transport en commun et les effets scolaires, ces femmes doivent souvent emprunter, sinon, elles devront couper dans ces dépenses essentielles. Le cycle de l’endettement commence alors et le moindre pépin fera en sorte qu’elles se retrouveront en situation de non-paiement de loyer et, possiblement, à la rue. En 2006, 260 950 ménages, représentant 40,1 % des femmes locataires, payaient plus que la norme de 30 % de leur revenu en loyer. Chez les hommes, ce pourcentage est de 30,8 %. Par ailleurs, pour 112 780 femmes, représentant 17,3 % de l'ensemble, c'est plus de la moitié du revenu qui passe au loyer. On doit couper pas mal de choses dans le budget quand plus de 50% de son revenu mensuel passe dans les poches de son propriétaire! 
Par ailleurs, malgré une progression constante de l'accès à la propriété parmi les ménages ayant une femme comme principal soutien financier, ceux-ci demeurent locataires dans une proportion de 50,2 % à l'échelle du Québec. Ce pourcentage n'est que de 32,6 % lorsque c'est un homme qui est dans la même situation.
De plus, les femmes demeurent aux prises avec la rareté de logements locatifs qui affecte à des degrés divers presque tous les centres urbains du Québec. Ce sont les familles, en particulier celles à revenu faible et modeste, qui sont les principales victimes de cette pénurie. À l'échelle du Québec, le taux de logements inoccupés n'est que de 1,4 % dans les logements de trois chambres à coucher et plus, ce qui est très loin du taux d'équilibre fixé à 3 %. Une telle rareté est propice à la discrimination. Certaines femmes vont jusqu'à cacher le fait qu'elles sont mères parce qu'elles se sont vues refuser des logements trop souvent à cause de la présence des enfants. En effet, depuis la pénurie de logement, une discrimination accrue s’est exercée sur les familles et les personnes à faible revenu. En effet, puisque les propriétaires ont l’embarras du choix lorsque vient le temps de louer leur logement, ils ont tendance à choisir leurs futurs locataires selon leurs propres critères de sélection. Dans ce contexte, les familles avec enfants et les personnes à faible revenu ont plus de difficultés à voir leur « candidature » retenue. Cette discrimination a eu un effet direct sur les femmes : plusieurs d’entre elles se sont retrouvées à la rue, sans logis.

Et celles qui appartiennent à une minorité visible sont doublement discriminées. De plus, cette cette pénurie vient sérieusement compliquer le travail des maisons d’hébergement et de transition pour femmes victimes Des femmes hébergées dans ces maisons pourraient en sortir si elles se trouvaient un logement convenable à un prix qu'elles puissent payer, mais elles n'y parviennent tout simplement pas. Pendant ce temps, d'autres femmes qui ont un urgent besoin d'être hébergées sont condamnées à attendre. 
En 1981, le revenu des locataires, deux sexes confondus, était de 14 746 $. S'il avait suivi l'évolution du coût de la vie, calculé à partir de l'Indice des prix à la consommation, il aurait été de 35 287 $ en 2006. Or, les données du dernier recensement indiquent qu'il n'était en réalité que de 29 416 $. C'est 16,6 % de moins. Pendant ce temps, le coût des logements a augmenté de plus de 25% seulement depuis l’année 2000. Conclusion? Une inadéquation entre les besoins de logement des personnes à plus faible revenu et la réalité du marché privé de l'habitation. Inadéquation qu'une simple augmentation des revenus ne pourra pas nécessairement contrer, surtout pas pour les ménages avec un seul revenu.
Inspiré du «Dossier noir sur le logement et la pauvreté 2009» du Front d’action populaire en réaménagement urbain, de données provenant du Regroupement provincial des maisons d'hébergement et de transition pour femmes victimes de violence conjugale et de l'R des Centres de femmes du Québec. 
